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ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS
ACT Combinaison thérapeutique à base d’artémisinine

BIMCP Projet de lutte contre le paludisme sur l’ île de Bioko (Bioko Island Malaria Control Project)

CME Coalition mondiale des entreprises pour le VIH/sida, la tuberculose et le paludisme

ETP Équivalent temps plein

KCM Konkola Copper Mines

LSDI Initiative de développement de la région de Lubombo (Lubombo Spatial Development Initiative)

MCDI Medical Care Development International

MCM Mopani Copper Mines

MILD Moustiquaire imprégnée d’insecticide longue durée

OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement

OMS Organisation mondiale de la Santé

PIB Produit intérieur brut

PID Pulvérisation intradomiciliaire d’insecticides à effet rémanent

PMI Initiative du Président américain contre le paludisme

PNLP Programme national de lutte contre le paludisme

RBM Partenariat Roll Back Malaria (Faire reculer le paludisme)

SP Sulfadoxine-pyriméthamine

TDR Test de diagnostic rapide

TPIp Traitement préventif intermittent pendant la grossesse

TRI Taux de rentabilité interne

UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

MMV Medicines for Malaria Venture

ZS Zambia Sugar
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AVANT-PROPOS

AVANT-PROPOS
Au cours des dix dernières années, la lutte contre 
le paludisme s’est non seulement étendue, mais 
elle a aussi gagné en intensité grâce à une plus 
forte implication des différents partenaires et à 
une augmentation considérable des financements 
externes pour les pays endémiques. Elle est à l’ori-
gine d’une réduction importante de la morbidité et 
de la mortalité liées au paludisme, et s’est avérée 
capitale dans la baisse de la mortalité infantile en 
général. 

Aujourd’hui, grâce à une nette augmentation des 
ressources financières, un large soutien politique 
au niveau national et international, et à un meilleur 
accès à des outils préventifs et thérapeutiques 
efficaces et abordables, la lutte contre le 
paludisme fait état de progrès sans précédent. 
Notre expérience en Zambie montre que ce 
succès ne tient qu’à un fil, que les efforts doivent 
être soutenus et, surtout, que tous les acteurs 
de la société doivent être impliqués. À l’heure 
des restrictions budgétaires, les contributions du 
secteur privé, loin d’être simplement appréciables, 
sont tout bonnement indispensables. 

Quel rôle les entreprises peuvent-elles jouer dans la 
lutte contre le paludisme et comment les convaincre 
de s’engager ? Il existe peu de données disponibles 
pour inciter les dirigeants d’entreprises à investir 
dans la lutte contre le paludisme. Nous sommes 
fiers de proposer une analyse économique cohé-
rente, basée sur trois compagnies qui travaillent en 
Zambie, à savoir deux producteurs de cuivre et une 
entreprise sucrière. Cette analyse met en évidence 

les bénéfices, à la fois pour les employés et pour la 
communauté environnante, que peuvent engendrer 
les investissements de ces sociétés en matière de 
lutte contre le paludisme. Le présent rapport relate 
également l’expérience vécue par d’autres entre-
prises installées sur le continent africain et ayant 
joué un rôle actif dans la lutte contre le paludisme.

En Zambie, les trois entreprises citées travaillent 
en coordination avec notre Centre national de lutte 
contre le paludisme, dont elles suivent les direc-
tives de contrôle et les protocoles de traitement. 
Le succès de ces programmes de prévention et de 
contrôle démontre les synergies obtenues lorsque 
des entreprises privées collaborent étroitement 
avec le secteur public. Nous espérons sincèrement 
que les bénéfices présentés dans ce rapport, à la 
fois pour les entreprises elles-mêmes et pour les 
communautés dans lesquelles elles sont implan-
tées, encourageront beaucoup d'autres sociétés 
à franchir le pas de l’investissement dans la lutte 
contre le paludisme. En effet, ce n’est que par le 
biais de partenariats étendus et solides, associant 
toutes les forces de la société, que nous parvien-
drons à vaincre ce fléau.

Kapembwa Simbao
Honorable Ministre de la Santé

République de Zambie
Président du Partenariat RBM

Felix Mutati
Honorable Ministre du Commerce,

des Échanges et de l’Industrie
République de Zambie
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Le Forum économique mondial se réjouit de la 
publication de ce rapport et adresse ses plus vives 
félicitations au Partenariat RBM pour sa collabora-
tion soutenue avec le secteur privé. Ce rapport 
témoigne des bénéfices économiques réalisés par 
les entreprises dès lors qu’elles investissent dans la 
santé en général et, plus particulièrement ici, dans 
la lutte contre le paludisme. Le Forum continuera à 
plaider vertement pour engager les entreprises de 

tous les secteurs de l’industrie à mettre en œuvre des 
partenariats dans le domaine de la santé. En effet, en 
mobilisant leurs ressources et compétences, et en 
fournissant des produits ou des services adéquats, 
ces entreprises peuvent contribuer à protéger la 
santé de leurs employés, de leur famille et, dans une 
certaine mesure, de la communauté environnante.

Olivier Raynaud
Directeur, Santé mondiale et Industries de santé

LETTRE D'ENDOSSEMENT DU  
FORUM ÉCONOMIQUE MONDIAL

LETTRE D'ENDOSSEMENT DU FORUM ÉCONOMIQUE MONDIAL
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RÉSUMÉ

RÉSUMÉ
Le paludisme est préjudiciable à l’entreprise : de manière directe par son impact sur la main 
d’œuvre, et de manière indirecte, par un effet néfaste sur son environnement économique. 

Il a un coût économique direct lorsque les employés 
sont absents pour cause de maladie ou lorsqu’ils 
doivent rester chez eux pour s’occuper d’un parent 
malade. Ce coût direct est également lié à la baisse 
de la productivité des employés, l’augmentation 
des dépenses de santé et à la dégradation de 
l’image de l’entreprise (par exemple lorsqu’elle est 
incapable de parer efficacement à une épidémie 
de paludisme). Le paludisme peut aussi nuire 
indirectement à la vie économique, par son effet 
sur l’économie locale avec l’affaiblissement du 
capital humain, des pertes d’épargne, la baisse 
des investissements et des recettes fiscales, et la 
réduction des budgets de santé publique. Dans un 
rapport de 2006 publié par l’Initiative mondiale en 
faveur de la santé du Forum économique mondial, 
72 % des responsables d’entreprises en Afrique 
subsaharienne déclaraient que le paludisme avait 
un impact négatif sur leurs activités, et 39 % avaient 
le sentiment que cet impact était considérable. 

Ce rapport présente une analyse économique des 
programmes de prévention et de contrôle du palu-
disme mis en place en Zambie par trois entreprises, 
et étudie plus particulièrement deux bénéfices 
directs : la baisse des dépenses médicales dans 
les établissements de soins des entreprises et la 
réduction de l’absentéisme1. Les investissements 
en matière de lutte contre le paludisme consentis 
par ces trois entreprises ont fait l’objet d’une 
analyse coûts-bénéfices. Sur les 157 000 personnes 
(33 000 employés, les personnes à leur charge et 
la communauté environnante) protégées sur la 
période 2000-2009, il apparaît que :

•  le nombre annuel de cas de paludisme a 
diminué de 94 % (de 27 925 à 1 631) ;

•  le nombre annuel de journées de travail perdues 
pour cause de paludisme a, lui aussi, baissé de 
94 % (de 19 392 à 1 133) ;

•  les dépenses liées au paludisme dans les 
établissements de soins des entreprises 
ont chuté de 76 % (de US $1,02 million à 
US $241 000) ;

•  108 000 épisodes palustres ont été évités et 
plus de 300 vies ont été sauvées.

L’investissement de ces entreprises pour leurs 
employés et leur famille s’est avéré rentable : en 
effet, leur résultat net a augmenté et le taux de 
rentabilité a été mesuré à 28 % selon une approche 
conservatrice. Cependant, même si les interven-
tions de lutte contre le paludisme semblent se 
révéler rapidement payantes, elles demeurent 
fragiles. En effet, toute restriction budgétaire, 
même temporaire, en matière de lutte contre 
la maladie entraîne une résurgence rapide des 
épisodes palustres.

Le secteur privé est un partenaire puissant, 
capable d’agir indépendamment ou en partenariat 
avec les gouvernements nationaux pour lutter 
contre la maladie. Ce rapport démontre sans 
équivoque que les entreprises peuvent et doivent 
s’impliquer dans la lutte contre le paludisme. Les 
entreprises mentionnées dans ce rapport ont 

1 L’objet de cette analyse, volontairement restreint, a probablement entraîné une sous-estimation des bénéfices économiques 
au sens le plus large.
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démontré qu’elles pouvaient non seulement réduire 
la morbidité et la mortalité liées au paludisme de 
façon considérable parmi leurs employés, leur 
famille et la communauté, mais elles ont aussi retiré 
des bénéfices conséquents de leurs initiatives. 
En particulier, les entreprises AngloGold Ashanti 
au Ghana, Marathon Oil en Guinée équatoriale et 
BHP Billiton (à travers l’Initiative de développement 
de la région de Lubombo, [LSDI]) au Mozambique 
ont toutes réduit leurs dépenses de santé et leur 
nombre de journées de travail perdues pour 
cause de paludisme. Grâce à des partenariats 
public–privé, ces entreprises ont pu obtenir des 
subventions conséquentes du Fonds mondial de 
lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 

(dit le Fonds mondial) afin d’étendre leurs actions 
à une population bien plus importante. Elles ont 
également renforcé la capacité des gouvernements 
nationaux à mettre en œuvre des programmes 
efficaces de lutte contre le paludisme.

La mise en œuvre de programmes de lutte contre 
le paludisme (en collaboration avec les partenaires 
locaux ou pour soutenir l’intensification des acti-
vités nationales) est une intervention essentielle 
que le secteur privé peut et doit assumer. Prévenir 
le paludisme est donc un investissent judicieux à 
la fois pour les entreprises et leurs employés : en 
effet, elles peuvent se développer et s’enrichir, tout 
en améliorant la vie de leurs employés. 
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POINTS CLÉS

POINTS CLÉS
• Le paludisme a des effets négatifs sur l’en-

treprise : il est responsable d’une baisse de la 
productivité, d’absentéisme chez les employés, 
de l’augmentation des dépenses de santé, et il 
peut porter préjudice à l’image de l’entreprise. 
En 2005, près de 75 % des entreprises en Afrique 
ont indiqué que le paludisme avait eu des effets 
négatifs sur leur activité.

• Des infections palustres parmi les employés d’une 
entreprise ont un impact sur l’économie locale. 
En effet, la maladie et l’absentéisme entraînent 
un affaiblissement de la main d’œuvre, des pertes 
d’épargne, la baisse de l’activité commerciale, 
des investissements et des recettes fiscales, et 
la réduction des budgets de santé publique.

• Les petites et grandes entreprises ont démontré 
qu’elles pouvaient contribuer de manière 
considérable à la lutte contre le paludisme. En 
Zambie, trois entreprises (Mopani Copper Mines, 
Konkola Copper Mines et Zambia Sugar) ont 
enregistré des progrès remarquables sur une 
période de dix ans : en effet, les cas de paludisme 
et l’absentéisme y ont diminué de plus de 90 %.

• Ces entreprises ont su intensifier rapidement la 
lutte contre le paludisme et ont observé un rapide 
retour sur investissement. Les dépenses liées au 
paludisme dans les établissements de soins de 
ces trois entreprises ont baissé de plus de 75 % 
et, selon une estimation très conservatrice, ces 
entreprises ont enregistré un taux de rentabilité 
interne annualisé de 28 %. 

• Il existe des exemples probants pour inciter les 
entreprises à prendre les devants en matière 
de lutte contre le paludisme, de protection des 
employés et de leur famille, de renforcement 
de leurs opérations et d’extension de leurs 
programmes au sein des communautés.

i) Sur l’île de Bioko en Guinée équatoriale, les 
investissements consentis par Marathon Oil 
ont contribué à réduire de 57 % la prévalence 
parasitaire du paludisme chez les enfants 
en seulement quatre ans. Le projet a été 
prolongé jusqu’en 2013 pour renforcer les 
capacités au niveau local et étendre le 
programme sur le continent.

ii) Entre 2005 et 2006, la compagnie aurifère 
AngloGold Ashanti a réduit les cas de palu-
disme parmi les mineurs de 6 600 à 1 150 par 
mois dans la région d’Obuasi au Ghana. Elle 
est devenue le premier partenaire privé à 
être le bénéficiaire principal d’une subven-
tion de US $138 millions accordée par le 
Fonds mondial. 

iii) Grâce au programme de lutte contre le 
paludisme de BHP Billiton, le nombre 
d’infections palustres est passé de 625 pour 
1 000 habitants à moins de 200 pour 1 000 
dans la province de Maputo au Mozambique. 
Le succès de cette initiative a permis 
d’obtenir deux subventions d’un montant 
total de US $47 millions de la part du Fonds 
mondial pour lutter contre le paludisme au 
niveau régional.

• Le secteur privé est un partenaire essentiel. Il 
peut collaborer avec les programmes nationaux 
et mener des actions complémentaires, afin 
d’obtenir des ressources pour la lutte contre le 
paludisme et de contribuer à sa mise en œuvre 
efficace. Les bénéfices obtenus grâce aux 
efforts de lutte contre le paludisme consentis 
par le secteur privé sont fragiles. En effet, si les 
investissements cessent, voire diminuent, les 
bénéfices ne seront que temporaires. Les parte-
naires nationaux, secteur privé inclus, ont joué 
et doivent continuer de jouer un rôle actif pour 
sécuriser des financements internes et externes, 
et atteindre les résultats positifs qu’entraîne la 
lutte contre le paludisme.
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INTRODUCTION

INTRODUCTION
On recense chaque année quelque 250 millions 
de cas de paludisme et 800 000 décès liés à la 
maladie (1) à travers le monde. À ce jour, les efforts 
de prévention et de contrôle du paludisme sont à 
mettre au crédit des gouvernements, des parte-
naires internationaux et des bailleurs de fonds. 

Cependant, bien qu’il existe des méthodes effi-
caces de contrôle et de traitement du paludisme, 
elles ne sont pas toujours disponibles pour les 
quelque 3 milliards de personnes à risque. Alors  
que de nombreux pays ont démontré un engage-
ment fort dans la lutte contre le paludisme, la plupart 
des gouvernements des pays endémiques n’ont 
pas les ressources nécessaires pour combattre 
efficacement ce fléau. Le financement international 
est donc indispensable. Ces dernières années, 
la Banque mondiale, le Fonds mondial et PMI ont 
accordé des subventions d’un montant total supé-
rieur à 1,5 milliard de dollars par an aux différents 
pays. Cette aide financière reste cependant bien en 
deçà des 5 à 6 milliards de dollars requis pour lutter 
contre la maladie. Ce déficit de financement a incité 
de nombreuses parties prenantes à demander une 
plus grande implication du secteur privé, notam-
ment dans la mesure où les efforts de lutte contre 
le paludisme peuvent avoir un impact économique 
positif pour la communauté en général et le secteur 
privé en particulier.

Dans ce rapport, les effets directs et indirects du 
paludisme sur les entreprises sont décrits dans le 
chapitre I. Il faut cependant souligner qu'il existe 
peu de données disponibles sur les conséquences 

de la maladie pour l’économie et les entreprises. 
Le chapitre II présente les dernières tentatives 
de quantification des bénéfices obtenus suite 
aux efforts de prévention et de contrôle du palu-
disme consentis par les sociétés minières et les 
entreprises sucrières en Zambie. Ce rapport inclut 
également trois autres exemples d’implication du 
secteur privé dans la lutte contre le paludisme en 
Afrique (cf. encadrés 1, 2 et 3).

Les motivations à la base des initiatives des 
entreprises privées sont diverses ; elles traduisent 
en effet la volonté i) de protéger les employés de 
l’entreprise et leur famille, en améliorant par la 
même occasion leur bien-être et leur productivité, 
ii) de parfaire leurs relations publiques et de 
bénéficier d’une image positive et iii) de mettre 
en place des partenariats commerciaux solides, 
susceptibles de leur permettre de pénétrer 
d'autres marchés. Même s’il est très important 
pour les entreprises d’apparaître comme un « bon 
partenaire » et de se forger une image publique 
positive, ce rapport souligne les bénéfices 
économiques et sanitaires plus quantifiables 
qu’engendrent les investissements directs 
de ces entreprises en matière de prévention 
du paludisme. En effet, ces investissements 
profitent aux entreprises qui améliorent, à des 
degrés divers, leur efficacité opérationnelle et 
enregistrent vraisemblablement une augmentation 
de leurs parts de marché et de leurs bénéfices. 
Ils profitent également à la communauté au sens 
large, avec une population en meilleure santé et 
économiquement moins affectée.
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Encadré 1 – Marathon Oil en Guinée équatoriale 
Le paludisme entravant ses activités sur l’ île de Bioko, Marathon Oil a pris des mesures audacieuses 
pour protéger sa main d’œuvre et ses opérations. Cette initiative de partenariat public–privé a 
considérablement réduit l’ incidence du paludisme sur l’ île. De plus, son succès a permis au 
gouvernement équato-guinéen d’obtenir un financement externe de plusieurs millions de dollars 
pour le développement d’un programme intégré de lutte contre le paludisme au niveau national. 

En 2002, Marathon Oil Company a acquis les droits d’exploitation et de production du champ de gaz et de 
pétrole d’Alba, l’un des plus grands d’Afrique, au large de l’île de Bioko en Guinée équatoriale (cf. figure I.1). 
La compagnie a rapidement identifié le paludisme comme le problème sanitaire majeur pour ses employés 
et les communautés locales. Elle a estimé qu’une élimination, ou une réduction considérable, du paludisme 
sur l’île de Bioko aurait le double avantage de soulager la population locale du fardeau économique et 
sanitaire que représente cette maladie dévastatrice, et de protéger la santé et la productivité de la main 
d’œuvre locale.

Marathon et ses partenaires commerciaux, Noble Energy, GEPetrol et Sonagas, se sont associés au 
gouvernement équato-guinéen pour former une équipe de spécialistes de la santé dirigée par Medical Care 
Development International (MCDI), une organisation non gouvernementale.

Le projet de lutte contre le paludisme sur l’île de Bioko (BIMCP, Bioko Island Malaria Control Project), d’un 
montant de US $15,8 millions sur cinq ans, a été lancé en 2003 pour réduire la transmission du paludisme en 
mettant tout un arsenal d'interventions antipaludiques à disposition des quelque 150 000 habitants répartis 
sur cette île de 2 000 km2.
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Le projet comprenait plusieurs interventions (2-5), 
parmi lesquelles :

• la pulvérisation intradomiciliaire d’insecticides à 
effet rémanent (PID) deux fois par an pour tous 
les foyers ;

• les tests de diagnostic rapide (TDR) du paludisme 
et les combinaisons thérapeutiques à base 
d’artémisinine (ACT) fournis gratuitement dans 
les centres de santé locaux aux enfants de moins 
de 15 ans et aux femmes enceintes ;

• le traitement préventif intermittent pendant la 
grossesse (TPIp) avec deux doses de sulfado-
xine-pyriméthamine (SP) à 30 jours d’intervalle ;

• une campagne d’éducation publique sur le palu-
disme et les stratégies préventives ;

• un système de suivi et de surveillance couvrant 
tous les centres de santé et permettant  
i) de fournir des données en temps réel sur le 
programme et ii) de prévenir les épidémies futures ;

• la distribution porte-à-porte, dès 2007, de 
moustiquaires imprégnées d’insecticide longue 
durée (MILD) pour plus de 110 000 espaces de 
couchage.

Fin 2008, le taux de couverture de ces interventions 
était remarquable, à savoir :

• plus de 80 % des foyers bénéficiaient d'une PID 
tous les six mois ;

• le taux d’utilisation (pas seulement de possession) 
des MILD s’élevait à 73 % au sein des ménages ;

• 95 % des enfants de moins de 5 ans vivaient dans 
une habitation traitée par PID ou dormaient sous 
MILD (le taux de couverture avant l’intervention 
n’était que de 4 %) ;

• une formation avait été dispensée pour les 
médecins et les infirmières dans tous les districts 
de santé ;

• les TDR et les ACT étaient utilisés comme traite-
ment de première intention pour les enfants de 
moins de 15 ans et les femmes enceintes dans 
tous les postes sanitaires ;

• le TPIp était étendu (même si, fin 2008, seule-
ment 19 % des femmes enceintes avaient reçu 
les deux doses de SP recommandées, les bases 
du programme étaient mises en place pour 
permettre une expansion ultérieure).

Figure I.1 
Carte de Guinée équatoriale, île de Bioko incluse
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Impact obtenu
Le taux de couverture élevé de ces interventions 
a eu un impact remarquable (6). De 2004 à 2008, 
le taux de prévalence de l’infection chez les 
enfants de 2 à 5 ans, obtenu par des enquêtes 
réalisées auprès des ménages, a baissé de 
42 % à 18 %, soit une réduction de 57 %. Pour 
cette même tranche d’âge, le taux de fièvre 
au cours des quatre semaines précédant les 
enquêtes avait chuté de 14 % à 6 %, soit une 
diminution de 56 %. Quant au taux d’anémie 
(hémoglobine < 8 g/dL), il était passé de 15 % à 2 %, 
soit une baisse de 87 %.

La mortalité toutes causes confondues des 
enfants de moins de 5 ans a chuté de 152 pour 
1 000 naissances (avant l’introduction des 
mesures) à 55 pour 1 000 en 2008, une réduction 
de 64 %. Cette année-là, l’ île de Bioko avait 
déjà atteint l’OMD 4, soit une réduction de 
deux tiers de la mortalité infantile d’ici 2015, 
simplement en luttant contre le paludisme (6). 
D’autres facteurs pourraient avoir contribué 
à améliorer la survie infantile. Néanmoins, la 
baisse rapide de la mortalité infantile, coïncidant 
avec l’intensification du programme de lutte 
contre le paludisme, montre que la prévention 
du paludisme a largement contribué à réduire 
la mortalité infantile (6, 7). Ceci s’avère d’autant 
plus pertinent qu’aucun autre programme de 
santé ne s’est développé de manière significative 
pendant cette période. 

En 2008, Marathon et ses partenaires, y compris 
le gouvernement équato-guinéen, ont annoncé 
que le projet de prévention et de contrôle du 
paludisme sur l’ île serait prolongé de cinq ans, 
jusqu’en 2013. La seconde phase du projet vise à 
renforcer les compétences au sein du programme 
national de lutte contre le paludisme (PNLP), afin 
de pérenniser les capacités au niveau local et 
les compétences de gestion de projet au sein du 
programme au-delà de 2013.

En outre, Marathon a aidé le gouvernement à 
obtenir une subvention de US $26 millions de la 
part du Fonds mondial pour transposer sur le 
continent les succès enregistrés sur l’ île de Bioko. 
En 2006, la « Marathon Oil Company Foundation » 
a contribué à hauteur de US $1 million à la phase 
initiale d’extension du projet. Cette subvention a 
permis au gouvernement de mettre en place l’un 
des premiers projets intégrés de lutte contre le 
paludisme au niveau national en Afrique.

Les motivations à la base de ce type de partenariat 
sont évidentes : i) une augmentation des recettes 
pour l’entreprise et le pays dans son ensemble 
grâce à une main d’œuvre protégée et productive ; 
ii) une amélioration de la santé des employés et 
de leur famille, ce qui accroît leur bien-être et 
soulage le système de santé ; et iii) une réputation 
de responsabilité sociale et d’entreprise citoyenne 
qui peut être bénéfique sur le marché dans son 
ensemble.

Le projet Marathon a reçu de nombreuses récom-
penses, notamment :

• le Business Excellence Award 2009 (prix obtenu 
dans la catégorie mesure des performances) 
décerné par la Coalition mondiale des entre-
prises pour le VIH/sida, la tuberculose et le 
paludisme (CME) ;

• le World Foundation for Medical Research and 
Prevention Award 2007 ;

• le prix 2007 de la CME récompensant l’excel-
lence de l’entreprise pour son intervention 
auprès des communautés ;

• l’Africa Investor Award 2006 pour la meilleure 
initiative en soutien des OMD ;

• le World Oil Award 2006 dans la catégorie 
santé/développement durable, environnement 
et sécurité.

| INTRODUCTION |
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CHAPITRE I

EFFETS ÉCONOMIQUES DIRECTS ET 
INDIRECTS DU PALUDISME

La maladie et une santé précaire ont un impact 
négatif sur les entreprises et l’économie. Le 
paludisme étant l’une des causes principales 
de morbidité et de mortalité dans le monde, 
il est perçu comme une menace sérieuse par 
la plupart des responsables d’entreprises des 
pays endémiques. Les registres des cas de 
paludisme en Europe à la fin du XIXe siècle 
et au début du XXe siècle indiquent que la 
maladie fut un frein important et coûteux pour 
le développement économique. À l'inverse, la 
Grèce, l’Espagne et l’Italie ont toutes connu 
une croissance économique rapide après 
avoir éliminé le paludisme.

Toutefois, les études quantifiant l’impact 
économique du paludisme sur les entreprises 
étant à la fois onéreuses et dif ficiles à conce-
voir et à mettre en œuvre, les données sur 
ce sujet sont rares. Il est également dif ficile 
de trouver des données fiables sur la morbi-
dité et la mortalité liées au paludisme. Par 
exemple, les systèmes de suivi sanitaire de 
routine et les rapports médicaux post-mortem 
attribuent souvent tous les décès précédés 
de fièvre au paludisme, quels que soient 
les autres symptômes. En 2000, une revue 
documentaire exhaustive (8) indiquait que 
« la pauvreté de la documentation disponible 
sur l’impact économique du paludisme était 
évidente. Aucune étude ne peut servir de 
modèle de méthodologie appropriée. »

Néanmoins, l’ idée que le paludisme a une 
incidence négative sur l’activité économique 
est largement répandue. D’après une étude 
réalisée par Gallup et Sachs en 2001, la crois-

sance économique annuelle des pays à forte 
prévalence du paludisme était inférieure de 
1,3 point de pourcentage par an à celle des 
autres pays entre 1965 et 1990 (9). Dans un 
rapport de 2006 publié par l’Initiative mondiale 
en faveur de la santé du Forum économique 
mondial, 72 % des responsables d’entreprises 
en Afrique subsaharienne déclaraient que 
le paludisme avait un impact négatif sur 
leurs activités, et 39 % avaient le sentiment 
que cet impact était considérable (10). Une 
récente enquête réalisée au Ghana, où le 
paludisme est endémique, indiquait que 30 % 
des responsables d’entreprises déploraient 
un fort impact négatif de la maladie sur 
la productivité (10). Selon une étude plus 
ancienne, le coût des pertes de production 
liées au paludisme représentait 2 % à 6 % du 
produit intérieur brut (PIB) du Kenya et 1 % à 
5 % du PIB du Nigéria (11).

Le paludisme est préjudiciable à l’entreprise : 
de manière directe par son impact sur la main 
d’œuvre, et de manière indirecte, par un effet 
néfaste sur son environnement économique.

Impact économique direct 
du paludisme sur l’entreprise
Augmentation de l’absentéisme
De toute évidence, le paludisme est 
responsable de l’absentéisme, les malades 
étant souvent alités pendant plusieurs jours. 
Une épouse ou un enfant malade peut obliger 
un employé à rester chez lui pour s’occuper 
d’eux. À chaque épisode palustre, les adultes 
manquent entre un et cinq jours de travail, 

Ce chapitre décrit comment le paludisme et la lutte contre le paludisme peuvent affecter les 
entreprises, à la fois directement et indirectement.
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| EFFETS ÉCONOMIQUES DIRECTS ET INDIRECTS DU PALUDISME |

et autant lorsqu’ils soignent un enfant 
malade (12). L’OMS estime que cet impact est 
encore plus important, soit l’équivalent de 
10 journées de travail perdues par épisode 
palustre (13). Dans une étude du Forum 
économique mondial réalisée au Ghana (14) , 
63 % des 119 responsables d’entreprise 
interrogés déclaraient que cette maladie était 
une cause d’absentéisme des employés.

Diminution de la productivité
Même après la reprise du travail, les employés 
sont souvent moins productifs en période de 
rétablissement. Les employés, surtout ceux qui 
accomplissent des tâches physiques, peuvent 
avoir besoin de plusieurs jours pour retrouver 
leur niveau de productivité antérieur. Dans une 
étude réalisée en 2008 en Zambie, les employés 
confiaient qu’après un épisode palustre, ils 
se sentaient fatigués et moins productifs au 

travail (15). La productivité peut également être 
affectée par une baisse de moral, par exemple 
lorsqu’un employé s’inquiète de sa santé ou de 
celle de sa famille, ou, pire, lorsque la maladie 
entraîne le décès de l’un de ses proches.

Hausse des dépenses de santé
Le paludisme a aussi une incidence sur les 
dépenses de santé. Beaucoup de grandes 
entreprises fournissent des services de santé à 
leurs employés et aux personnes à leur charge. 
Lorsqu’un employé fait une crise de paludisme, 
l’entreprise prend en charge ses frais médicaux. 
Pourtant, même lorsque l’employeur s’occupe 
des soins, une part importante du coût de la 
prise en charge d’un membre de la famille est 
imputée au ménage. À nouveau, cette situation 
peut affecter le moral de l’employé et nuire à 
l’environnement économique de l’entreprise.
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Impact négatif sur l’image de l’entreprise
L’impact du paludisme sur l’image de l’entreprise 
a aussi son importance. Aujourd’hui, partout 
dans le monde, on attend des entreprises qu’elles 
adoptent un comportement socialement respon-
sable. L’incapacité d’une entreprise à faire face 
à une épidémie de paludisme parmi ses employés 
serait assimilée à un manquement à une bonne 
conduite commerciale et, aux yeux du public 
comme dans son domaine d'activité, son image 
risquerait d'en pâtir.

Impact économique indirect du 
paludisme sur les entreprises
Augmentation de la transmission du 
paludisme
Le paludisme peut aussi avoir des répercus-
sions en chaîne sur l’économie en général, et 
pas seulement sur l’entreprise concernée. La 
parasitémie parmi les employés d’une entreprise 
augmente le risque de transmission à la commu-
nauté en général, affectant ainsi l’économie de 
la région. Une prévalence parasitaire élevée 
va probablement affaiblir le capital humain et 
entraîner l’indisponibilité des ressources locales.

Réduction des recettes fiscales et des 
budgets des services publics
Le paludisme peut peser sur les économies en 
réduisant ou en annihilant la capacité d’épargne et 
d’investissement, d’où une diminution des revenus 
disponibles. Par ailleurs, celui qui ne pense 
pas vivre très longtemps, heureux et en bonne 
santé est moins enclin à économiser et à investir 
dans l’économie locale. Ainsi, le paludisme peut 
contribuer à diminuer les recettes fiscales et, en 
définitive, à réduire les budgets de santé publique.

Les bénéfices directs et indirects de la prévention 
et du contrôle du paludisme pour les entreprises, à 
savoir la réduction de l’absentéisme, l’augmenta-
tion de la productivité des employés, la diminution 
des dépenses de santé, la baisse de la transmis-
sion au sein de la communauté et le renforcement 
de l’économie locale, ont convaincu certaines 
sociétés de passer à l’action. Des entreprises se 
sont concentrées sur la réduction des effets du 
paludisme sur leurs employés et la communauté 
locale. D’autres se sont efforcées de nouer de 
bonnes relations au niveau local à travers la mise 
en œuvre de programmes antipaludiques dans les 
communautés et les régions où elles travaillent. 
Certaines sociétés ont agi seules, alors que 
d’autres ont conclu des partenariats public–privé 
ou financé des initiatives préventives menées par 
le secteur public.

De nombreuses entreprises ont rejoint la lutte 
régionale et mondiale contre le paludisme 
pour créer un impact positif sur la santé et 
bénéficier, dans le même temps, d’une image 
positive qui les aidera à consolider leurs 
relations commerciales, leurs partenariats et 
leurs parts de marché. Parmi elles, on trouve 
des sociétés qui participent à l'élaboration 
des outils antipaludiques utilisés dans le 
monde entier, et d’autres qui opèrent dans des 
régions endémiques et comprennent donc les 
répercussions du paludisme au niveau local, 
régional et mondial. Les entreprises ayant 
investi dans la lutte contre le paludisme sont 
nombreuses et ce rapport ne saurait en dresser 
une liste exhaustive. En revanche, il met l’accent 
sur les effets quantifiables des investissements 
directs consentis par certaines entreprises en 
matière de lutte contre le paludisme à la fois 
pour leur main d’œuvre et la communauté 
environnante.
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Encadré 2 – AngloGold Ashanti au Ghana
AngloGold Ashanti a conclu un partenariat destiné à réduire le paludisme à Obuasi, au Ghana, où la 
compagnie exploite des mines d’or. Les résultats ont été meilleurs que prévu : le partenariat a, en effet, 
redynamisé le programme national de lutte contre le paludisme et a permis d’obtenir une subvention 
de US $138 millions du Fonds mondial pour intensifier les interventions. Les partenaires impliqués dans 
la lutte contre le paludisme au Ghana ont tout naturellement demandé à AngloGold Ashanti, compte 
tenu de son expérience et de ses résultats remarquables, d’être le bénéficiaire principal des fonds de 
la subvention, une première pour une entreprise privée dans ce rôle-là en Afrique.

Au Ghana, AngloGold Ashanti, un producteur aurifère mondial dont le siège social est basé en Afrique 
du Sud, a dû faire face aux effets dévastateurs du paludisme. En 2004, le paludisme représentait 22 % 
des causes de décès au sein de la communauté. L’hôpital municipal et les cliniques locales enregis-
traient 12 000 cas de paludisme confirmés et non confirmés par mois. Sur les 8 000 employés des mines, 
l’hôpital accueillait chaque mois 6 800 patients atteints de paludisme. Le coût des soins prodigués aux 
employés et aux personnes à leur charge atteints de paludisme était estimé à US $2,2 millions par an, 
dont environ US $55 000 par mois pour le traitement uniquement (16).
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Figure 1.1
Carte du Ghana et zone géographique couverte par le projet de lutte contre le paludisme 
d’AngloGold Ashanti à Obuasi

En 2005, l’entreprise a décidé de mettre en 
œuvre un programme intégré de lutte contre 
le paludisme qui couvrirait non seulement les 
locaux des employés et les infrastructures, 
mais aussi les habitations et bâtiments privés 
d’Obuasi et des villages alentour (cf. figure 1.1). 
Ce programme a été conçu avec l’accord du 
ministère ghanéen de la Santé, en partenariat 
avec les services de santé du pays, le PNLP et le 
conseil municipal d’Obuasi. 

Parfaitement aligné sur le plan national de lutte 
contre le paludisme du Ghana, ce programme 
s’articulait autour de quatre axes principaux (17) :

• la pulvérisation intradomiciliaire d’insecticides à 
effet rémanent et la distribution de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide longue durée, en asso-
ciation avec une lutte antilarvaire limitée ;

• un dépistage précoce et efficace réalisé par un 
test de diagnostic rapide, et le traitement des cas 
de paludisme confirmés par combinaisons théra-
peutiques à base d’artémisinine ;

• des actions d’information, d’éducation et de 
communication au sein des communautés ;

• le suivi, la surveillance et la recherche opéra-
tionnelle.
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| EFFETS ÉCONOMIQUES DIRECTS ET INDIRECTS DU PALUDISME |

« La recherche, le suivi et la surveillance sont 
des activités essentielles qui doivent être 
réalisées en continu. Le partenariat entre les 
autorités compétentes et les communautés 
locales est aussi un facteur clé de réussite. La 
communauté locale d’Obuasi a été impliquée 
dans le projet dès le premier jour. Une telle 
interaction est généralement souhaitable, mais 
elle était particulièrement pertinente dans le 
cas d’Obuasi. En effet, les puits de mines ne 
sont éloignés que d’un à deux kilomètres les 
uns des autres, et la ville s’étend autour d’eux. 
La mine et la communauté ne forment ainsi 
qu’une seule et même entité. »

– Steve Knowles, Responsable du programme 
de lutte contre le paludisme d’AngloGold 
Ashanti

La zone d’intervention du projet couvrait quelque 
35 000 habitations dans la municipalité d’Obuasi et la 
PID y était réalisée par une équipe de 116 opérateurs.

Le coût annuel des interventions s’est élevé à 
US $1,7 million la première année et US $1,3 million 
les années suivantes, et l’objectif était de réduire 
l’incidence du paludisme de 50 % en deux ans.

Impact
Entre 2005 et 2009, l’incidence du paludisme 
à Obuasi a diminué chaque année de manière 
constante. Le nombre total de cas rapportés par 
l’hôpital Edwin Cade (qui s’occupe des employés de 
la mine et des personnes à leur charge) est passé de 
6 600 cas par mois en 2005 à 1 150 cas par mois en 
2009. Pour l’entreprise, le coût mensuel moyen des 
traitements antipaludiques a baissé de US $55 000 en 
2005 à US $9 800 en 2009 (cf. figure 1.2). De la même 
manière, le nombre mensuel moyen de journées de 
travail perdues pour cause de paludisme a consi-
dérablement diminué : 6 983 en 2005 contre 282 en 
2009 (cf. figure 1.3).
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Figure 1.2 
Coût mensuel moyen des traitements antipaludiques pour AngloGold Ashanti, hôpital Edwin Cade, 
Obuasi, Ghana, 2005–2009
AngloGold Ashanti a réalisé un bon retour sur investissement : cinq ans après le début des activités de prévention 
de l’entreprise, le coût mensuel des traitements antipaludiques a chuté de US $55 000 à US $9 800.

Figure 1.3
Nombre mensuel moyen de journées de travail perdues pour cause de paludisme dans les mines 
d’AngloGold Ashanti, Ghana, 2005–2009
Le nombre moyen de journées de travail perdues pour cause de paludisme est passé d’environ 7 000 à 
280 jours.

Source : Rapport annuel 2009 d’AngloGold Ashanti.

Source : Études de cas : un modèle national de lutte contre le paludisme au Ghana, AngloGold Ashanti, 2009.
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| EFFETS ÉCONOMIQUES DIRECTS ET INDIRECTS DU PALUDISME |

Les communautés ont été impliquées dans 
le projet à travers des réunions de comité 
régulières et d’autres rassemblements. La 
population a également été informée par des 
articles dans les médias, une émission de radio 
hebdomadaire et une interaction directe avec 
les leaders communautaires. L’association 
« Obuasi Community Volunteer Advocate 
Corps », fondée en 2007, a tissé un lien essentiel 
avec la communauté. Les volontaires suivaient 
des formations régulières sur les causes et les 
moyens de prévention du paludisme, assurées 
par les membres du programme de lutte 
contre le paludisme d’AngloGold Ashanti, et ils 
percevaient des indemnités trimestrielles.

À présent, ce modèle s’étend au-delà des 
frontières du Ghana. Le centre de lutte contre 
le paludisme d’Obuasi est avant tout le siège 
du programme d’Obuasi, mais il sert également 
de centre de formation à la prévention et au 
contrôle du paludisme pour d’autres sites, et 
accueille, par ailleurs, un centre de recherche 
annexe pour les agences universitaires et 
gouvernementales. Un programme, basé sur le 
modèle d’Obuasi, a été développé pour les mines 
de Geita en Tanzanie et de Siguiri en Guinée. Des 
opérateurs de pulvérisation ont été formés dans 
le centre de lutte contre le paludisme pour le 
compte de la compagnie aurifère Newmont qui 

exploite également des mines dans des pays 
d’endémie palustre. Un projet de développement 
commun est à l'étude entre la Chambre des 
mines du Ghana, AngloGold Ashanti, Gold Fields, 
Gold Star et Ghana Manganese avec la zone 
minière de Tarkwa au Ghana comme site pilote 
de formation.

Après le succès des mesures intégrées de 
lutte contre le paludisme à Obuasi, AngloGold 
Ashanti a œuvré avec le PNLP du Ghana pour 
demander une subvention au Fonds mondial. 
AngloGold Ashanti sera le bénéficiaire principal 
de la subvention de US $138 millions accordée au 
Ghana et les fonds seront utilisés pour déployer 
le modèle développé à Obuasi dans 40 districts 
ghanéens entre 2011 et 2016. C’est la première 
fois qu’une entreprise privée jouera un rôle si 
important dans la gestion d’une subvention du 
Fonds mondial en Afrique (18).

Le programme de lutte contre le paludisme 
d’Obuasi a été distingué au niveau interna-
tional. Il a notamment été cité comme exemple 
d’excellence au niveau mondial par la CME. Il 
a, par ailleurs, reçu trois récompenses lors des 
Healthcare Initiative Awards parrainés par la 
banque sud-africaine ABSA en association avec 
le Congrès panafricain de la santé (Pan African 
Healthcare Congress).
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CHAPITRE II

ÉVALUATION DE L’IMPACT DES EFFORTS DE 
LUTTE CONTRE LE PALUDISME CONSENTIS 
PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN ZAMBIE

Historiquement, en Zambie, le secteur privé a 
toujours joué un rôle important dans la lutte 
contre le paludisme. Dans ce chapitre, les 
activités de trois principaux exportateurs, une 
entreprise agricole et deux sociétés minières 
(cf. figure 2.1), sont analysées afin de mieux 

évaluer l’impact du paludisme et de son contrôle 
sur l’activité économique. Toutes ces activités 
ont été réalisées en collaboration avec le Centre 
national de lutte contre le paludisme en Zambie, 
conformément à ses directives de contrôle et à 
ses protocoles de traitement.

Les coûts et bénéfices des investissements dans la lutte contre le paludisme consentis par 
trois principaux exportateurs zambiens ont été étudiés et quantifiés en utilisant la méthodologie 
décrite en détail dans l’annexe A. Il apparaît clairement que les investissements de ces 
entreprises dans la lutte contre le paludisme ont été globalement rentables.

Figure 2.1 
Carte de Zambie, région d’implantation de Zambia Sugar et zones d’exploitation minière
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Zambia Sugar Plc (ZS) est l’une des entreprises 
agricoles les plus importantes de Zambie. Son 
exploitation de Nakambala, dans le district de 
Mazabuka, est la plus grande sucrerie de Zambie 
et l’un des plus importants sites de traitement du 
sucre en Afrique. Bien qu’elle soit majoritairement 
détenue par le groupe sud-africain Illovo Sugar Ltd, 
une filiale d’Associated British Foods Ltd, la 
société Zambia Sugar est cotée à la bourse zam-
bienne. En 2009, Zambia Sugar comptait quelque 
3 930 salariés en équivalent temps plein (ETP).

Mopani Copper Mines Plc (MCM) est un 
producteur de cuivre et de cobalt qui possède 
des exploitations dans la province du Copperbelt, 
plus précisément dans les districts de Kitwe 
et Mufulira. La société MCM est détenue par 
ZCCM Investments Holdings Plc et Carlisa 
Investments Corporation (un groupe réunissant 
également Glencore International AG et First 
Quantum Minerals Ltd). En 2009, MCM comptait 
environ 12 630 salariés en équivalent temps plein.

Konkola Copper Mines Plc (KCM) est un 
producteur de cuivre et de cobalt présent dans les 
districts de Chingola et Chililabombwe, au nord de 
la province du Copperbelt. La société KCM est une 
filiale du conglomérat minier britannique Vedanta 
Resources Plc et, en 2009, elle comptait quelque 
13 930 salariés en équivalent temps plein.

Méthode d’analyse
La rentabilité des investissements consentis 
par ces trois entreprises en matière de préven-
tion du paludisme a été étudiée durant la période 
2001-2009. Pour ce faire, i) le montant des investis-
sements correspondants a été estimé, ii) les varia-
tions de fréquence des épisodes palustres ont été 
analysées, et iii) le montant des dépenses de santé, 
l’absentéisme et la productivité ont été évalués sur 
la période de référence. Pour des raisons pratiques, 
l’analyse présentée ici se concentre sur deux béné-
fices directs des activités de lutte contre le palu-
disme, à savoir la réduction des dépenses médicales 
dans les établissements de soins des entreprises et 
la baisse de l’absentéisme. L’analyse s’est appuyée 

sur des hypothèses généralement conservatrices 
et n’a inclus ni l’impact sur la productivité ni les 
bénéfices indirects. Par conséquent, les résultats 
présentés sous-estiment probablement l’impact 
global de la lutte contre le paludisme au sein de 
ces populations (pour plus d’informations sur ces 
hypothèses, se reporter à la page 36).

Comme illustré à la figure 2.2, cette analyse 
implique plusieurs étapes de calcul, toutes décrites 
en détail dans l’annexe A. En résumé, la première 
étape a consisté à déterminer le nombre d’épisodes 
palustres évités. En multipliant le taux de référence, 
au niveau local, de l'incidence du paludisme par le 
nombre d’employés, nous avons obtenu le nombre 
d’épisodes palustres qui seraient survenus sans 
l’intervention du secteur privé. Après soustraction 
du nombre réel d’épisodes palustres observés, 
nous avons obtenu une estimation du nombre 
d’épisodes palustres évités.

Dans un deuxième temps, nous avons estimé les 
économies de dépenses de santé. En partant du 
coût d’une hospitalisation et d’une consultation 
externe, et en tenant compte de la proportion de 
chaque prestation médicale (hospitalisation ou 
consultation externe) par rapport au nombre total 
de patients, nous avons estimé les économies réali-
sées en multipliant les coûts de chaque catégorie 
de patients par le nombre d'épisodes palustres 
évités.

Nous avons ensuite analysé les économies liées 
à la baisse de l’absentéisme. Pour ce faire, nous 
avons défini le nombre moyen de journées de 
travail perdues par épisode palustre par employé, 
puis nous l’avons multiplié par le salaire journalier 
moyen, puis par le nombre d’épisodes palustres 
évités parmi les employés. Cette dernière variable a 
été obtenue en divisant le nombre total d’épisodes 
palustres évités (pour la population vivant autour 
des entreprises, à savoir les employés et leur 
famille) par la taille moyenne du ménage.

Une fois ces variables secondaires obtenues à 
l’aide de la méthode décrite ci-dessus, nous avons 
effectué une analyse coûts-bénéfices.

| ÉVALUATION DE L’IMPACT DES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME CONSENTIS PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN ZAMBIE |
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Conclusion
Ces trois entreprises ont investi dans la préven-
tion et le contrôle du paludisme. La moyenne des 
dépenses annuelles liées à ces activités s’est 
élevée à US $34 (en valeur 2009) par employé 

entre 2001 et 2009 ; cette moyenne étant calculée 
d'après le nombre total d’employés dans ces trois 
entreprises (cf. figure 2.3). Les dépenses ont atteint 
un pic en 2008, avec plus de US $50 par employé.

Figure 2.2 
Collecte de données et séquence d’analyse des investissements consentis par Zambia Sugar, 
Mopani Copper Mines et Konkola Copper Mines en matière de lutte contre le paludisme, Zambie, 
2001–2009

Des méthodes d’analyse économique standard ont été utilisées pour mesurer les conséquences du 
paludisme sur la main d’œuvre et évaluer le retour sur investissement des entreprises qui luttent contre 
le paludisme, en tenant compte du nombre d'épisodes palustres évités et de la réduction des dépenses 
médicales et de l'absentéisme.
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Impact sur les cas de paludisme
La baisse des cas de paludisme enregistrée dans les établissements de soins des entreprises (cf. figure 2.4) 
éclipse la diminution déjà impressionnante (d’environ 60 %) constatée dans les établissements publics 
zambiens au cours des dernières années (6). Grâce à la méthodologie mentionnée plus haut (cf. étape I de 
la figure 2.2), il a été conclu que les activités préventives de ces seules entreprises avaient évité plus de 
108 000 épisodes palustres sur la période 2001–2009. 

Figure 2.3 
Dépenses par employé, consacrées par Zambia Sugar, Mopani Copper Mines et Konkola Copper Mines 
en matière de lutte contre le paludisme, Zambie, 2001–2009

Le montant de l'investissement par employé de chacune des entreprises dans la lutte contre le paludisme 
a augmenté de 2001 à 2008, mais il a chuté en 2009 à cause des crises économiques locale et mondiale.
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Source : Données de Zambia Sugar, Mopani Copper Mines (MCM) et Konkola Copper Mines (KCM).

En moyenne, environ 70 % du budget en matière de lutte contre le paludisme des entreprises était consacré 
à la pulvérisation intradomiciliaire d’insecticides à effet rémanent. Ces mesures sont venues compléter 
les interventions prises en charge par les autorités publiques, à savoir la distribution de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide dans ces districts. 

Dépenses par employé (en US$)
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Analyse coûts–bénéfices
Comme indiqué à la figure 2.5, il existe une corrélation positive (coefficient = 93 %) entre les coûts (dépenses 
des entreprises pour prévenir le paludisme) et les bénéfices (diminution des dépenses de santé et de l’absen-
téisme, et augmentation de la productivité en raison de la baisse des cas de paludisme). Bien qu’il ne puisse 
être établi aucune relation de cause à effet dans cette analyse rétrospective, les efforts des entreprises en 
matière de lutte contre le paludisme semblent avoir fortement influé sur les résultats observés.

Figure 2.4 
Nombre de cas de paludisme recensés chaque année dans les établissements de soins de 
Zambia Sugar, Mopani Copper Mines et Konkola Copper Mines, Zambie, 2001–2009

Le nombre de cas de paludisme a considérablement diminué dans chaque établissement de soins de ces 
entreprises entre 2001 et 2009. Cette illustration tient compte des cas de paludisme chez les employés et les 
personnes à leur charge, mais elle n’ inclut pas, dans la mesure du possible, les cas de paludisme chez les 
non-employés et leur famille.
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Source : Données de Zambia Sugar, Mopani Copper Mines (MCM) et Konkola Copper Mines (KCM).

| ÉVALUATION DE L’IMPACT DES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME CONSENTIS PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN ZAMBIE |
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Figure 2.5 
Bénéfices et coûts de la lutte contre le paludisme pour Zambia Sugar, Mopani Copper Mines et 
Konkola Copper Mines, Zambie, 2001–2009

À l’exception de la première année, lorsque les entreprises intensifient les interventions de lutte contre le 
paludisme, leurs bénéfices dépassent les coûts investis et ce, chaque année sur la période de référence.

Source : Systèmes d’ information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise 
de Zambia Sugar, Mopani Copper Mines (MCM) et Konkola Copper Mines (KCM).

Remarque : les coûts reflètent les dépenses engagées par les entreprises pour la prévention du paludisme. Les bénéfices tiennent 
compte, en lien direct avec la baisse des cas de paludisme, de la diminution des dépenses de santé et de l’absentéisme, ainsi que de 
l’augmentation de la productivité (toutes trois traduites en termes financiers). Les bénéfices nets correspondent aux bénéfices moins 
les coûts.
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Entre 2000 et 2009, les résultats suivants ont été 
observés dans les trois entreprises :

• les cas de paludisme recensés dans les établis-
sements de soins des entreprises ont diminué 
de 94 %, passant de 27 925 à 1 631 ;

• le nombre de journées de travail perdues pour 
cause de paludisme a, lui aussi, chuté de 94 %, 
passant de 19 392 par an à 1 133 ;

• les dépenses liées au paludisme dans les 
établissements de soins des entreprises ont 
baissé de 76 %, passant de US $1,02 million à 
US $241 000.

En appliquant un taux de mortalité moyen dû au 
paludisme de 0,8 décès pour 250 cas parmi les 
employés de l’entreprise et les personnes à leur 
charge, il apparaît que 108 000 épisodes palustres 
ont été évités durant la période 2001–2009 et que 
plus de 300 vies ont été sauvées.

L’ampleur et l’impact des interventions antipaludiques sont illustrées à la figure 2.6.

Figure 2.6 
Synthèse de l’impact sanitaire et économique mesuré sur neuf ans chez Zambia Sugar, 
Mopani Copper Mines et Konkola Copper Mines, Zambie, 2001–2009

Une analyse conservatrice, réalisée sur neuf ans dans ces trois entreprises, indique qu’environ 
157 000 employés et personnes à leur charge étaient protégés en moyenne chaque année, et que 
quelque 12 000 épisodes palustres étaient évités. Il en résulte un bénéfice net par employé d’environ 
US $9. Tous les montants financiers sont indiqués en dollars américains (US$).

Données et coût des interventions

Nombre moyen d’employés protégés (par an)  32 786

Nombre moyen de personnes protégées (employés et personnes à leur charge, par an) 157 373 

Dépenses en matière de lutte contre le paludisme (par employé et par an, en US$ de 2009) 34,01

Bénéfices sanitaires

Nombre moyen d’épisodes palustres évités (employés et personnes à leur charge, par an) 12 039

Nombre moyen de vies sauvées* (par an) 38

Bénéfices économiques

Nombre de jours de maladie évités (parmi tous les employés, par an) 0,25 

Dépenses de santé évitées (parmi tous les employés, par an, en US$ de 2009) 33,47

Total des bénéfices de la lutte contre le paludisme (parmi tous les employés, par an, en US$ de 2009) 42,82

Bénéfice net (bénéfice moins coût ; parmi tous les employés, par an, en US$ de 2009) 8,81

Analyse de rentabilité

Valeur actualisée nette ex ante des opportunités d’investissement  
(en US$ de 2000, avec l’hypothèse d’un taux d’actualisation à 10 %) 926 069

Taux de rentabilité interne annualisé** 28 %

* Sur la base du taux de mortalité standard de l’OMS : 0,8 décès pour 250 cas.
**  En budgétisation des investissements, le taux de rentabilité interne (TRI) mesure et compare la rentabilité des investissements. 

Plus le TRI est élevé, plus le projet est financièrement intéressant.
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Le taux de rentabilité est 
élevé pour les entreprises 
qui investissent dans la lutte 
contre le paludisme
Dans cette évaluation, les coûts (investissements 
des entreprises en matière de lutte contre le palu-
disme) et les bénéfices (économies de dépenses 
de santé des employés et de leur famille, et baisse 
de l’absentéisme) sont quantifiés en termes finan-
ciers et peuvent être aisément comparés dans une 
analyse de budgétisation des investissements. Ce 
type d’analyse implique généralement la définition 
de taux d’actualisation qui reflètent les taux de 
rentabilité annualisés. Elle aide le propriétaire 
de l’entreprise à apprécier les bénéfices des 
investissements dans la lutte contre le paludisme 
plutôt que dans d’autres domaines. Une analyse de 
budgétisation des investissements permet égale-
ment d’évaluer le taux de rentabilité interne (TRI) 
qui mesure et compare la rentabilité de différents 
investissements. Plus le TRI est élevé, plus le projet 
est financièrement intéressant.

Pour ces entreprises, les informations disponibles 
sont rares et les taux réels d’actualisation ne 
peuvent être définis de façon très précise ; il est 
cependant possible de tirer la conclusion suivante : 

• Avec un taux d’actualisation nominal de 10 %, des 
investissements réalisés au début d’une année 

donnée et des bénéfices récoltés à la fin de la 
même année, l’intensification de la prévention et 
du contrôle du paludisme a permis d’augmenter 
de US $926 000 la valeur des entreprises entre 
2001 et 2009, ce qui représente un taux de ren-
tabilité interne annualisé de 28 %.

Pour les entreprises, la lutte contre le paludisme 
a produit des résultats rapides et généré un taux 
de rentabilité relativement élevé, avec une faible 
exposition en termes de profil de risque et de coûts 
d'immobilisation du capital.

Alors que les entreprises investissant dans la 
prévention et le contrôle du paludisme peuvent 
manifestement accumuler des bénéfices de façon 
rapide, cette dynamique est fragile et peut rapi-
dement s’inverser. Ce phénomène est illustré par 
les données de MCM sur les investissements et les 
épisodes palustres (cf. figure 2.7).

À cause de la conjoncture économique très défa-
vorable en 2008–2009, MCM a dû procéder à des 
restrictions budgétaires importantes, avec notam-
ment une diminution d’environ 70 % du budget 2009 
pour la lutte contre le paludisme. Cette mesure a 
coïncidé avec une hausse immédiate des épisodes 
palustres dans les établissements de soins de l’en-
treprise : de 583 à 956 cas dans la même année, soit 
une augmentation supérieure à 60 %.

| ÉVALUATION DE L’IMPACT DES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME CONSENTIS PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN ZAMBIE |
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S’agissant de MCM, cette restriction budgétaire 
était une mesure temporaire adoptée pour des 
questions de liquidités. Néanmoins, de manière 
plus générale, la situation vécue par MCM montre 
combien il est important de ne pas se reposer sur 
ses acquis. De plus en plus, il apparaît que les efforts 
de lutte contre le paludisme dans les pays d’Afrique 
entraînent une diminution du nombre d’infections. 
La communauté antipaludique préconise donc 
une évolution des stratégies, à savoir l’adoption 
de mesures de surveillance accrue, et souligne 
l’importance de rompre le cycle de transmission 

du paludisme. Étant donné la fragilité des toutes 
premières phases d’intensification de la lutte 
contre le paludisme, il apparaît donc nécessaire 
i) de stabiliser les investissements publics et 
privés, ii) de consolider les bénéfices acquis et 
iii) de s’atteler à la réduction de la transmission pour 
empêcher la résurgence de la maladie. 

Figure 2.7 
Recrudescence des cas de paludisme chez Mopani Copper Mines après une baisse des investissements 
en matière de lutte contre le paludisme en 2009 

La hausse des investissements de l’entreprise a coïncidé avec la baisse des cas de paludisme dans les 
établissements de soins (voir l’échelle logarithmique). Une réduction des investissements en 2009 pour 
cause de crise économique a été rapidement suivie d’une recrudescence des cas de paludisme.
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Les auteurs de cette analyse ont délibérément opté 
pour la prudence lors du choix des hypothèses de 
départ. Par exemple, ils sont partis des postulats 
suivants :

• Les seuls bénéfices de la lutte contre le palu-
disme pour les entreprises sont liés aux dépenses 
de santé et à l’absentéisme.

• La communauté environnante au sens large (en 
dehors des employés et de leurs familles) n'a tiré 
aucun bénéfice des investissements consentis 
par les entreprises privées. 

• En l’absence de lutte contre le paludisme par 
le secteur privé, le taux de paludisme dans les 
établissements de soins privés tomberait au 
même niveau que dans les régions où le secteur 
public s’est engagé contre la maladie.

• Les cas de paludisme au sein d’un ménage n’obli-
gent jamais l’employé à rester à la maison pour 
s’occuper du malade.

• En cas de maladie, les employés peuvent être 
remplacés, sans délai, par d’autres employés de 
même niveau de qualification.

• Les dépenses engagées par une entreprise les 
années où aucune donnée n’est disponible sont 
égales (en US$ non ajustés pour l’inflation) aux 
dépenses maximales engagées par cette même 
entreprise une autre année.

Plusieurs autres hypothèses, non moins 
plausibles, auraient pu être privilégiées. Par 
exemple, l’incidence du paludisme aurait pu être 
considérée constante lors de l’analyse. Ceci aurait 
considérablement accentué les effets bénéfiques 
produits par les efforts de lutte contre le paludisme, 
avec plus de 220 000 épisodes palustres et 
730 décès évités sur cette période de dix ans, soit 
une baisse du nombre d’épisodes et de décès deux 
fois plus importante, et un taux de rentabilité interne 
de 56 % (i.e. deux fois plus élevé). Il est également 
intéressant de noter que, Zambia Sugar n’ayant pas 
admis de patients dans ses établissements de soins, 
les bénéfices liés à la baisse des soins administrés 
aux patients hospitalisés ne sont pas inclus dans 
l’analyse. Par conséquent, les bénéfices nets 
estimés dans cette étude relèvent d’une approche 
conservatrice et sont probablement inférieurs 
au total réel des bénéfices que la lutte contre le 
paludisme a produits dans ces communautés et 
pour ces entreprises.

| ÉVALUATION DE L’IMPACT DES EFFORTS DE LUTTE CONTRE LE PALUDISME CONSENTIS PAR LE SECTEUR PRIVÉ EN ZAMBIE |
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Encadré 3 – Mozal et l’Initiative de développement de la 
région de Lubombo
Depuis 1998 et la construction de la fonderie d’aluminium Mozal, les effets du paludisme pesaient sur les 
travaux et les activités quotidiennes de l’entreprise implantée au sud du Mozambique. En réponse à ces 
difficultés, la société mère BHP Billiton a lancé un partenariat pour la prévention du paludisme afin de 
protéger ses opérations et ses employés. Un programme régional efficace a donc vu le jour et son succès lui 
a permis d’obtenir un financement des gouvernements nationaux et du Fonds mondial. Aujourd’hui, le groupe 
BHP Billiton continue de financer des opérations de prévention du paludisme afin de protéger ses activités 
et son personnel, de valoriser son image et de stimuler le développement économique. 

Lorsque la fonderie d’aluminium Mozal était en cours de construction, le Mozambique sortait à peine de 
17 ans de guerre civile qui avait ravagé l’économie et affaibli la prévention et le contrôle du paludisme. À 
cette époque, le pays recensait chaque année plus de 3 millions d’infections palustres (19).

Au Mozambique, la lutte contre le paludisme était très limitée dans la partie sud du pays en raison d’im-
portantes contraintes de personnel et de financement. Les données sur le poids du paludisme autour de 
Mozal étaient peu nombreuses. Il a fallu attendre que BHP Billiton, la société mère de Mozal, commence 
les travaux de construction de l’usine pour mesurer l’importance du paludisme dans la région et son impact 
sur l’économie (20).

L’enquête de référence sur le paludisme, réalisée dans le sud du Mozambique en décembre 1999, montrait 
que le taux d’infection des enfants vivant dans la région autour de l’usine de Mozal dépassait 85 % (19, 21). 
En termes économiques, le paludisme avait aussi pesé lourd lors de la construction de l’usine si l’on se 
réfère au coût d’environ US $2,7 millions réparti entre perte de productivité, absentéisme, maladie et frais 
médicaux. BHP Billiton a recensé 6 000 cas de paludisme, 300 évacuations sanitaires et 13 décès sur les 
deux ans qu’a duré la construction de l’usine. La capacité de l’entreprise à attirer et à retenir des expatriés 
ayant une expérience et des compétences spécifiques était également mise à mal.

En 2000, BHP Billiton a donc rejoint l'Initiative de développement de la région de Lubombo (LSDI) car le 
groupe souhaitait pérenniser les activités de l’usine sur le long terme et maintenir ses engagements pour 
un développement économique durable.
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Figure 2.8 
Carte de la région de Lubombo 

La LSDI est un partenariat public–privé transfron-
talier visant à réduire le fardeau du paludisme dans 
la région de Lubombo au Swaziland, en Afrique du 
Sud et au Mozambique (cf. figure 2.8). Le partena-
riat a pour objectif d’améliorer la viabilité sanitaire 
et économique de la région (20–22) :

• en soutenant les actions régionales de pulvé-
risation intradomiciliaire d’insecticides à effet 
rémanent ;

• en assurant le traitement rapide et efficace des 
cas de paludisme par la mise en œuvre des tests 
de diagnostic rapide et des combinaisons théra-
peutiques à base d’artémisinine ;

• en suivant et en évaluant les activités de lutte 
contre le paludisme ;

• en pérennisant la lutte contre le paludisme à 
travers le renforcement des capacités, la collecte 
de fonds et l’intégration des activités dans les 
systèmes de santé au niveau des provinces.

Au cours des deux premières années, la LSDI a 
été financée exclusivement par des entreprises 
privées. À présent, elle regroupe de nombreux 
partenaires issus des secteurs public et privé, 
notamment BHP Billiton, Business Trust, le Conseil 
pour la recherche médicale d’Afrique du Sud, les 
ministères de la Santé d’Afrique du Sud, du Mozam-
bique et du Swaziland, ainsi que l’Université du Cap.

« Notre groupe a compris qu’il fallait agir et 
qu’il fallait le faire au niveau régional (au-delà 
de la communauté de Mozal) […] mais nous 
avions du mal à définir clairement le champ 
des responsabilités de l’État et de l’entreprise. 
Nous étions conscients que la lutte contre 
le paludisme n’était pas le cœur de métier 
de BHP Billiton, mais nous avons mesuré la 
nécessité d’adopter une approche intégrée. 
Le paludisme ne connaît pas de frontières et 
nous devions affronter le problème dans un 
cadre géographique plus vaste afin d’assurer 
la pérennité de nos opérations. »

– Carlos Mesquita, directeur général de Mozal
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Le partenariat a obtenu des résultats remarquables :

• La LSDI a mis en œuvre des actions de pulvé-
risation à l’intérieur d’une seule et même zone 
géographique couvrant 100 000 km², ce qui 
a permis de protéger environ 4,7 millions de 
personnes.

• Elle a mis en place un diagnostic efficace du 
paludisme à l’aide des tests de diagnostic rapide 
et un traitement par combinaison thérapeutique 
à base d’artémisinine de façon progressive, 
avant d'étendre ces interventions aux postes 
sanitaires, puis de les généraliser en 2006.

• Les actions de pulvérisation et de traitement 
efficace menées sur la zone géographique du 
projet (qui touche trois pays) ont permis de 
réduire l’incidence du paludisme d’environ 80 % 
dans la région correspondante.

Quantification de l’impact
BHP Billiton a pu quantifier l’impact positif de ses 
interventions, ce qui lui a permis de s’attacher, 
de manière durable, le soutien de l’ensemble de 
la communauté vivant autour de l'entreprise. 
Trois ans après la mise en œuvre de son programme 
de pulvérisation intradomiciliaire d’insecticides à 
effet rémanent, l’entreprise a documenté un impact 
remarquable :

• les infections palustres ont chuté de 625 pour 
1 000 habitants à moins de 200 pour 1 000 dans 
la zone géographique couverte par le programme 
de lutte contre le paludisme de BHP Billiton (21) ;

• la diminution de l’incidence du paludisme entre 
2000 et 2004 s’est traduite par une réduction du 
nombre de cas recensés (de 6 000 à 997), d’éva-
cuations sanitaires (de 300 à 40) et de décès (de 
13 à 1) parmi les employés de l’entreprise et les 
personnes à leur charge (23). 

Pour les partenaires de la LSDI, disposer d’un 
ensemble de mesures prédéfinies permettant 

d’évaluer les résultats et les progrès par rapport aux 
objectifs fixés était essentiel car l’on pouvait suivre 
et améliorer les performances du programme. En 
outre, ces résultats positifs en termes de santé 
publique ont permis au Conseil pour la recherche 
médicale d’Afrique du Sud, responsable de la mise 
en œuvre, d’obtenir des financements supplémen-
taires auprès d’autres partenaires externes.

« Il est essentiel de pouvoir mesurer l’impact 
[des activités de la LSDI]. Nous avons travaillé 
dur pour mettre en place une méthodologie 
appropriée […]. Elle s’est avérée fondamentale 
pour obtenir le soutien du gouvernement mais 
aussi l’engagement d’un secteur privé en 
demande de résultats. »

 – Dr Brian Sharp, directeur de l'unité Paludisme 
au Conseil de la recherche médicale d’Afrique 
du Sud et chercheur principal de la LSDI

BHP Billiton et Business Trust, membres fondateurs 
de l’initiative, ont continué à soutenir la LSDI. 
Le succès de l’initiative a permis d’obtenir un 
financement supplémentaire du gouvernement 
et, en 2003, l’accord d’une subvention du Fonds 
mondial à hauteur de US $22 millions sur cinq ans 
(19–20). Au vu des excellents résultats obtenus dans 
le cadre de cette subvention, l'institution a octroyé 
US $25 millions supplémentaires en 2006.

À ce jour, BHP Billiton et sa filiale Mozal continuent 
de soutenir les opérations de prévention et 
de contrôle du paludisme. La société mère a 
accordé une subvention de US $600 000 pour 
financer des actions dans la ville de Maputo. Elle 
parraine également les activités de la fondation 
internationale Medicines for Malaria Venture 
(MMV) qui développe des médicaments pour le 
traitement efficace du paludisme. Compte tenu 
de ses opérations minières et de ses activités de 
fonderie dans des régions d’endémie palustre, 
BHP Billiton a tout intérêt, aussi bien sur le plan 
social que sur le plan économique, à lutter contre le 
fléau du paludisme.
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CHAPITRE III

PERSPECTIVES POUR L’AVENIR : 
DISCUSSION ET CONCLUSIONS
Le secteur privé est idéalement placé pour aider 
à la mise en œuvre des stratégies de prévention 
et de contrôle du paludisme. En effet, il dispose 
d'une infrastructure importante, souvent sur une 
zone géographique étendue, possède les compé-
tences économiques et financières nécessaires, 
et maîtrise parfaitement les règles commerciales. 
Les entreprises présentées dans ce rapport ont 
commencé à s’impliquer dans la prévention du 
paludisme pour protéger leurs employés et leurs 
opérations, et elles ont rapidement constaté que le 
bénéfice était plus important qu’elles ne l'avaient 
imaginé. Plus largement, les partenariats ont évolué 
pour intensifier ces stratégies préventives, parfois 
jusqu’au niveau national.

Les entreprises privées peuvent jouer un rôle de 
levier essentiel en facilitant l'obtention de subven-
tions de la part de bailleurs de fonds externes ou 
en initiant des interventions d’intensification qui, 
sans elles, n’auraient pas eu lieu2. En Guinée équa-
toriale, au Ghana et dans la région de Lubombo 
au sud de l’Afrique, les partenariats initiés par 

les entreprises privées ont joué un rôle majeur 
dans l’accord de subvention du Fonds mondial 
pour intensifier la prévention du paludisme. Cette 
approche est particulièrement efficace lorsque 
les programmes nationaux de lutte contre le palu-
disme ne sont pas assez solides pour fournir une 
structure opérationnelle permettant une expan-
sion ultérieure avec des ressources humaines et 
financières supplémentaires. Dans les pays où 
les programmes nationaux sont mieux structurés, 
les entreprises peuvent dynamiser les activités 
en proposant des financements, des ressources 
humaines, une expertise, mais aussi en assurant 
un rôle de plaidoyer.

La prévention du paludisme est rentable. Avec 
une mise de fonds modeste, une entreprise peut 
rapidement générer des bénéfices économiques 
et sanitaires considérables, et enregistrer un taux 
de rentabilité élevé. Elle en retire également et 
« gratuitement » d’autres bénéfices qui ne sont 
pas pris en compte dans une analyse économique, 
par exemple une meilleure image de marque et 

2 Les entreprises intéressées par, ou initiant la mise en œuvre d’un programme de prévention du paludisme par l’employeur 
trouveront des informations utiles dans le rapport de 2006 de l’Initiative mondiale en faveur de la santé/Forum économique 
mondial, intitulé Guidelines for Employer-Based Malaria Control Programmes (« Directives relatives aux programmes de 
prévention du paludisme par l’employeur ») et disponible en ligne, en anglais uniquement (24).
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| PERSPECTIVES POUR L’AVENIR : DISCUSSION ET CONCLUSIONS |

une réputation plus solide. Les exemples des 
entreprises citées dans ce rapport montrent que 
la mise au point d’une stratégie de prévention du 
paludisme est judicieuse sur le plan économique.

Les entreprises de toute taille peuvent constituer 
de solides partenaires en matière de lutte contre 
le paludisme. Les interventions et compétences 
requises sont diverses et variées, et les opportu-
nités pour les entreprises, petites ou grandes, de 
contribuer utilement à la lutte contre le paludisme 
sont nombreuses :

• Elles peuvent collaborer avec les acteurs chargés 
de la mise en œuvre au niveau local (services de 
santé ou organisations non gouvernementales) 
pour intensifier les interventions.

• Elles peuvent s’associer au programme de lutte 
contre le paludisme d’une plus grande entreprise 
à travers un accord de cofinancement. Plusieurs 
petites entreprises peuvent également mettre 
leurs ressources en commun pour atteindre la 
capacité opérationnelle d’une grande entreprise.

• Elles peuvent se rapprocher des partenaires 
locaux afin de participer à certaines interven-
tions, telles que la distribution de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide, qui peuvent être mises 
en œuvre à petite échelle avec des ressources 
modestes.

Les entreprises sont plus efficaces lorsqu’elles 
évoluent dans un environnement sans paludisme. 
Les efforts consentis par le secteur public pour 
créer cet environnement peuvent évidemment 
profiter à la population dans son ensemble, mais 
ils peuvent aussi favoriser le développement 
économique. Les entreprises qui opèrent dans 
une zone de transmission du paludisme peuvent 
associer leurs efforts et œuvrer auprès des autori-
tés sanitaires publiques locales et nationales, afin 
de réduire considérablement l’impact de la maladie 
sur la communauté et d'en retirer des bénéfices 
économiques directs.

La prévention du paludisme est une approche 
commerciale intéressante pour les entreprises. 
Mettre en œuvre des programmes de lutte contre 
le paludisme en collaboration avec les partenaires 
locaux ou soutenir l’intensification des activités 
nationales sont des interventions essentielles (et 
aux retombées économiques considérables) que le 
secteur privé peut et doit assumer. Quelle que soit 
la manière dont les entreprises privées choisissent 
de s’impliquer dans la lutte contre le paludisme, 
ce rapport démontre clairement qu’il en résulte 
un impact extrêmement positif pour l’entreprise, 
ses employés et ses opérations, ainsi que pour la 
communauté locale, nationale et internationale.
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ANNEXE A – MÉTHODES D’ANALYSE 
DES BÉNÉFICES LIÉS AUX EFFORTS DU 
SECTEUR PRIVÉ DANS LA LUTTE CONTRE 
LE PALUDISME EN ZAMBIE

Un travail minutieux a été réalisé en collaboration 
avec les responsables financiers et le personnel de 
santé de ces trois entreprises afin de compiler les 
données 2000–2009 nécessaires à cette analyse. 
Les entreprises ont fourni des services de santé à 
leurs employés et aux membres de leur famille, ce 
qui a été consigné de manière satisfaisante sur la 
période de référence, tout comme le coût de ces 
prestations. Elles disposaient de données sur la 
production globale et par employé, ainsi que sur 
les coûts et bénéfices sur la période 2000–2009. 
Enfin, elles ont bien enregistré leurs dépenses en 
matière de lutte contre le paludisme au domicile 
de leur personnel et dans les communautés avoi-

sinantes. Toutes ces données ont été étudiées par 
des observateurs indépendants, avec l’autorisation 
et l’assistance des entreprises concernées, puis 
synthétisées pour ce rapport.

Les trois étapes, mentionnées dans le chapitre II, 
permettant de définir le nombre d’épisodes 
palustres évités, les économies liées à la baisse 
des dépenses de santé et de l’absentéisme 
(cf. figure A.1 ci-dessous, identique à la figure 2.2) 
sont décrites en détail dans cette annexe. Elles sont 
essentielles pour déterminer les bénéfices nets 
réels de la lutte contre le paludisme menée par les 
entreprises privées.

Figure A.1 
Collecte de données et séquence d’analyse des investissements consentis par Zambia Sugar, Mopani 
Copper Mines et Konkola Copper Mines en matière de lutte contre le paludisme, Zambie, 2001–2009

Cette annexe décrit la méthodologie utilisée pour analyser les bénéfices économiques et 
sanitaires liés aux efforts de lutte contre le paludisme par trois grandes entreprises zambiennes.
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Étape I – Épisodes palustres évités

La première étape détermine le nombre d’épisodes 
palustres évités grâce aux interventions du secteur 
privé. Pour ce faire, nous avons estimé le nombre 
d’épisodes palustres qui auraient été recensés 
dans les établissements de soins des entreprises 
si ces dernières n’avaient pas investi dans la lutte 
contre le paludisme (épisodes de référence). De 
cette référence contrefactuelle, nous avons sous-
trait le nombre d’épisodes palustres réellement 
recensés (épisodes réels) pour obtenir le nombre 
d’épisodes évités. 

Il ne serait pas raisonnable de partir du principe 
que le taux d’incidence du paludisme est constant, 
car le secteur public a aussi entrepris des efforts 
importants en matière de lutte contre le paludisme 
pendant la période de référence. D’après les 
données du programme national de lutte contre 
le paludisme, l’incidence du paludisme a diminué 
d’environ 66 % en Zambie au cours des dernières 
années et cette évolution a profité aux entreprises, 
quelles que soient leurs propres mesures de lutte 
contre le paludisme. 

Par conséquent, selon notre hypothèse conserva-
trice, les effets de la lutte contre le paludisme par 
le secteur privé se limitent à la différence entre une 

courbe d'incidence de référence (selon laquelle 
l’incidence du paludisme au sein d’une entreprise 
ne diminue pas plus que dans les établissements 
de soins publics locaux) et la courbe d'incidence 
réellement observée, selon laquelle l’incidence 
du paludisme a diminué de façon plus importante 
en raison des interventions supplémentaires du 
secteur privé. La différence entre ces deux valeurs 
est illustrée à la figure A.2.

Selon une hypothèse moins conservatrice, l’inci-
dence du paludisme considérée constante pourrait 
être utilisée comme référence contrefactuelle. 
Étant donné le poids respectif des dépenses 
publiques et privées pour la lutte contre le palu-
disme dans les districts où travaillent les entre-
prises, cette hypothèse serait tout aussi plausible. 
Il faut souligner que dans le district de Mazabuka, la 
majorité de la population est directement associée 
aux opérations de Zambia Sugar. La baisse impor-
tante et durable des cas de paludisme dans la 
communauté est donc probablement étroitement 
liée au programme mis en œuvre par l’entreprise. 
Ainsi, avoir utilisé le taux d’incidence du paludisme 
au sein de la population non rattachée à l'entreprise 
comme référence relève d’une approche particu-
lièrement conservatrice pour les estimations de 
Zambia Sugar.

Figure A.2
Exemple de calcul des effets produits par les interventions de lutte contre le paludisme menées par 
le secteur privé

Remarque : ces données sont fictives et utilisées à des fins d’illustration uniquement.

Incidence du paludisme dans les 
établissements de soins des entreprises La courbe de référence représente l’incidence du 

paludisme qui aurait été observée avec les seules 
interventions du secteur public.

En réalité, des interventions ayant été menées par 
le secteur public et le secteur privé, le paludisme a 
diminué de façon plus importante.

Effet des interventions 
du secteur privé

Début de la période d’analyse Temps
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La figure A.3 illustre les courbes annuelles de l’incidence du paludisme par district et le mode de calcul de 
l’incidence de référence au niveau local pour chaque entreprise. 

Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Remarque : l’index d’incidence est présenté comme un rapport à l'incidence de référence ; cet index étant fixé arbitrairement à 
100 % en 2000.

Figure A.3
Taux d’incidence local du paludisme dans les districts où les entreprises étaient implantées et dans 
les établissements de soins des entreprises

Les taux d’ incidence du paludisme dans les districts de Mufulira et Kitwe sont regroupés afin d’établir 
un index de référence local pour Mopani Copper Mines (MCM). Les taux d’ incidence du paludisme dans 
les districts de Chingola et Chililabombwe sont regroupés pour définir un index de référence local pour 
Konkola Copper Mines (KCM). Enfin, l’ incidence du paludisme dans le district de Mazabuka est utilisée 
comme index de référence local pour Zambia Sugar (ZS). 
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En rapprochant les index d’incidence des entreprises (tels que mentionnés à la figure A.3), et le nombre 
d'employés de chaque entreprise au fil des ans, il est possible de calculer un nombre référence d'épisodes 
palustres, comme décrit à la figure A.4 (exemple de Mopani Copper Mines). 

Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.4
Calcul du nombre référence d’épisodes palustres sur une année chez Mopani Copper Mines, Zambie 
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Les établissements de soins des entreprises ont 
recensé une plus forte diminution des cas de palu-
disme que ceux du secteur public. Le nombre réel 
de cas de paludisme a donc baissé de manière plus 
importante que s'il n'y avait pas eu d'intervention 
des entreprises (référence). Cette différence est 
moindre dans le district de Mazabuka où la majorité 
de la population est directement associée à l'entre-
prise Zambia Sugar et où les efforts de lutte contre 
le paludisme de cette entreprise ont touché une 
plus grande partie des habitants.

Étape II – Économies liées à la baisse des 
dépenses de santé

Afin de calculer les économies (liées à la prévention 
du paludisme) sur les dépenses de santé, le nombre 

d’épisodes palustres évités a été divisé en deux 
groupes : patients hospitalisés et patients externes. 
Il a été supposé que les interventions du secteur 
privé n'avaient aucune incidence sur la proportion 
patients hospitalisés/patients externes. 

Étant donné que Zambia Sugar ne disposait pas 
de données distinctes sur ces deux groupes de 
patients, nous avons considéré qu'aucun patient 
n’avait été hospitalisé dans cette entreprise. 
Nous en avons donc conclu que tous les épisodes 
palustres relevaient de la consultation externe 
(plus simple et moins onéreuse). À l’aide des réfé-
rences décrites à l’Étape I, nous avons illustré les 
tendances relatives au nombre de patients hospita-
lisés et externes (cf. figure A.6).

La figure A.5 indique le nombre d’épisodes palustres évités par chaque entreprise.

Source : Systèmes d’ information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.5
Estimation du nombre d’épisodes palustres évités chez Mopani Copper Mines, Konkola Copper Mines et 
Zambia Sugar
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Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.6
Nombre de patients atteints de paludisme dans les établissements de soins de Mopani Copper Mines, 
Konkola Copper Mines et Zambia Sugar

Le traitement des cas de paludisme dans les établis-
sements de soins des entreprises a entraîné des 
dépenses de santé. Les catégories de dépenses 
suivantes ont été identifiées :

• Salaires du personnel de santé
• Coût du matériel et des médicaments
• Frais de fonctionnement des établissements de 

soins et charges administratives indirectes
• Dépenses d’investissement liées à la maintenance 

de l’infrastructure de l’établissement de soins

Compte tenu de la longue période étudiée (presque 
une décennie), il a été supposé que ces coûts 
étaient de nature variable et qu’une réduction de 
la morbidité entraînerait une baisse proportionnelle 
des dépenses de santé. 

Les trois entreprises ont fourni des estimations 
de coût pour les patients hospitalisés et externes 
d’après le cadre illustré ci-dessus. Leurs esti-
mations ont été très variables d'une entreprise à 
l'autre : de US $55 par patient hospitalisé et US $17 
par patient externe pour Zambia Sugar, à US $465 
par patient hospitalisé et US $36 par patient 
externe pour MCM (en US$ de 2009). D’après les 
contrôleurs de gestion de ces entreprises, cet écart 
peut s’expliquer par des dépenses d’investissement 
élevées liées aux hôpitaux centraux urbains gérés 
par les compagnies extractrices de cuivre.

Pour illustrer les économies de dépenses de santé 
(cf. figure A.7), nous avons appliqué les données 
indiquées par les entreprises (i.e. estimations de 
coût ci-dessus) au nombre spécifique d’hospitali-
sations et de consultations externes évitées.
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Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.7
Estimation des économies sur les dépenses de santé pour Mopani Copper Mines, Konkola Copper Mines et 
Zambia Sugar 

Étape III – Économies liées à la baisse de 
l'absentéisme

Lorsqu’un employé fait une crise de paludisme, il 
ne peut pas aller travailler et cette absence coûte 
à l’employeur. Soit l’employé malade est remplacé, 
ce qui entraîne une hausse des dépenses liée au 
paiement d’un salaire supplémentaire, soit le travail 
de l’employé n’est pas effectué, ce qui entraîne, 
au final, une baisse des recettes. Dans les para-
graphes suivants, cette notion de perte financière 
est appelée « coût de l’absentéisme ».

Afin de mesurer le coût de l’absentéisme, nous 
avons quantifié les jours-personnes perdus dans les 
scénarios réels et de référence. Faute de données 
fiables, l’absentéisme pour soigner les personnes à 
charge a été ignoré. Nous avons donc adopté une 
approche conservatrice, à savoir que l’employé 

n’est absent que s'il est lui-même malade. De plus, 
il a été supposé que le risque de paludisme était le 
même pour chaque personne au sein du ménage 
et que tous les cas réels de paludisme avaient été 
enregistrés dans les établissements de soins des 
entreprises.

Ces derniers n’ont pas tous systématiquement 
indiqué si les patients étaient des employés ou des 
personnes à charge. Pour quantifier les épisodes 
palustres chez les employés, nous avons divisé 
le nombre total d’épisodes enregistrés dans les 
établissements de soins des entreprises par la 
taille moyenne du ménage. Conformément aux 
informations de l’enquête 2008 sur les indicateurs 
du paludisme en Zambie, nous avons retenu une 
valeur de 4,8 personnes pour la taille moyenne d’un 
ménage vivant en milieu urbain3.
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3 Ministère zambien de la Santé, Zambia National Malaria Indicator Survey 2008 (« Enquête 2008 sur les indicateurs du paludisme 
en Zambie »), Lusaka, Zambie, www.nmcc.org.zm/files/ZambiaMIS2008Final.pdf (disponible en anglais uniquement), consulté 
le 16 février 2011.
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Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.8
Estimation du nombre de jours-personnes perdus pour cause de paludisme chez Mopani Copper Mines, 
Konkola Copper Mines et Zambia Sugar
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Nous avons ensuite multiplié le nombre d’épisodes 
palustres parmi les employés par le nombre moyen 
de jours de maladie par épisode. Selon MCM, le 
délai de rétablissement dépassait la durée du 
traitement et, en moyenne, près de six journées 
de travail étaient perdues par épisode palustre. 

Les autres entreprises n’ayant pas de données sur 
cette question précise, nous avons arrondi à cinq 
journées de travail et appliqué ce chiffre aux trois 
entreprises pour obtenir les tendances indiquées à 
la figure A.8.
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Source : Systèmes d’information pour la gestion de la santé, Bureau central des statistiques de Zambie et données d’entreprise.

Figure A.9
Économies liées à la baisse de l’absentéisme chez Mopani Copper Mines, Konkola Copper Mines et 
Zambia Sugar
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Pour calculer le prix d'une journée de travail, il a été considéré que l'employé malade pouvait être remplacé 
immédiatement et que le coût de son absence, pour l'entreprise, se limitait à la rémunération journalière de 
son remplaçant. Le prix correspondant était d’environ US $36 pour Zambia Sugar, et US $37 pour MCM et 
KCM. Les économies liées à la baisse de l’absentéisme, et réalisées par chaque entreprise sur la base de 
ces informations, sont illustrées à la figure A.9.

54

IN
VE

ST
IS

SE
M

EN
T 

D
ES

 E
N

TR
EP

RI
SE

S 
D

A
N

S 
LA

 L
U

TT
E 

CO
N

TR
E 

LE
 P

A
LU

D
IS

M
E 

- R
ET

O
M

B
ÉE

S 
ÉC

O
N

O
M

IQ
U

ES
 E

T 
PR

O
TE

CT
IO

N
 D

E 
LA

 M
A

IN
 D

’Œ
U

VR
E 

EN
 A

FR
IQ

U
E



Source : Données de l’entreprise.
Remarque : le taux moyen à long terme a été défini par un modèle autorégressif.

Figure A.10
Taux de maladie (absentéisme quotidien moyen pour cause de paludisme) chez Zambia Sugar, 2001–2009 
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Les données détaillées recueillies par Zambia Sugar sur l’absentéisme ont permis de procéder à un contrôle 
de vraisemblance supplémentaire. Comme indiqué à la figure A.10, il existait une corrélation positive entre 
le taux d’absentéisme (taux de maladie) et l’incidence du paludisme. D’autre part, la baisse du paludisme 
a coïncidé avec la diminution des absences. Au cours des dix dernières années, le taux de maladie toutes 
causes confondues a chuté de pratiquement deux tiers pour atteindre un niveau à long terme de 1,57 %.
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